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Arrêté n° 17-1244 

Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-697 fixant la liste des membres de la conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France 

 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ; 
 
Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 
VU     l’arrêté n°14-697 du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la conférence régionale de 

la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France  
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ARRETE 
 
Article 1 : le collège des représentants des collectivités territoriales comprend les membres 
suivants : 
 
a) Pour le Conseil Régional d'Ile-de-France :  
 

- en tant que titulaire : Madame Farida ADLANI, vice-présidente du Conseil Régional d’Ile-
de-France 

 

- en tant que suppléant : en attente de désignation 
- en tant que titulaire :  
- en tant que suppléant :  

     -    en tant que titulaire :  
- en tant que suppléant :  
 
 
- Pour les Conseils départementaux : 

 

- Madame la Présidente du Conseil de Paris 
ou son représentant titulaire : Madame Dominique VERSINI, adjointe au Maire de Paris, 
chargée des questions relatives à la solidarité, aux familles, à la petite enfance, à la 
protection de l’enfance, à la lutte contre les exclusions et aux personnes âgées 
ou son représentant suppléant : Madame Léa FILOCHE, Conseillère de Paris 

 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental de Seine-et-Marne 
ou son représentant titulaire : Madame Laurence PICARD, vice-présidente en charge des 
solidarités  
ou son premier représentant suppléant : Madame  Béatrice RUCHETON, conseillère 
départementale  
ou son second représentant suppléant : Madame Isabelle RECIO, conseillère 
départementale 

 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Yvelines 
ou son représentant titulaire : Monsieur Philippe BRILLAULT, conseiller départemental 
ou son premier représentant suppléant : Monsieur Georges BENIZE 

            ou son second représentant suppléant : Madame Nicole BRISTOL 
 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Essonne 
ou son représentant titulaire : Madame Françoise MARHUENDA, vice-présidente chargée 
des solidarités et de la santé  
ou son représentant suppléant : Madame Dany BOYER, conseillère départementale 
déléguée chargée de l’adoption et de la petite enfance  

 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine 
ou son représentant titulaire : Madame Véronique BERGEROL 
ou son représentant suppléant : Madame Alexandra FOURCADE 

 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis 
ou son représentant titulaire : Madame Magalie THIBAULT, vice-présidente du Conseil 
Départemental de Seine-Saint-Denis 
ou son premier représentant suppléant : Monsieur Pierre LAPORTE, vice-président chargé 
de l’autonomie des personnes 
ou son second représentant suppléant : Monsieur Frédéric MOLOSSI 

 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne 
     ou son représentant titulaire : Madame Jeannick LE LAGADEC 

ou son premier représentant suppléant : Madame Brigitte JEANVOINE 
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                ou son second représentant suppléant : Madame Josette SOL 

 
 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-d'Oise 
ou son représentant titulaire : Madame Emilie IVANDEKICS 

 
 
 
b) Pour les représentants des groupements de communes : en attente de désignation 

 

- en tant que titulaire : 
 

- en tant que suppléant : 
 

- en tant que titulaire : 
 

- en tant que suppléant : 
 

- en tant que titulaire : 
 

- en tant que suppléant : 
 
c) Pour les représentants des communes :  
 

- en tant que titulaire : Docteur Laurent EL GHOZI, conseiller municipal de Nanterre 
 

- en tant que suppléant :  
 

- en tant que titulaire : Madame Maryvonne BOQUET, maire de Dourdan 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Francis BRUNELLE, adjoint au maire de Sceaux 
 

- en tant que titulaire : Madame Corinne BEBIN, adjointe au maire de Versailles 
 

- en tant que suppléant : Madame Marie MOREELS, adjointe au maire de Montmorency 
 
 
Article 2 : Le collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-
sociaux comprend les membres suivants : 
 
a) Pour les associations agréées au titre de l'article L.1114-1 du code la santé publique : 
 

- en tant que titulaire : Madame Catherine OLLIVET, Présidente-Association Coordination  
d’Ile-de-France ALZHEIMER 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Claude CHAVROT, Association Française des 
diabétiques 92 

- en tant que second suppléant : Madame Catherine VIGNAL, Association Coordination  
d’Ile-de-France ALZHEIMER 

 
- en tant que titulaire : Madame Micheline BERNARD-HARLAUT, Association Le 

groupement régional des associations de familles de malades hospitalisés en long séjour 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Michel GIRARD, Délégué Régional-Union Nationale des 
Amis et Familles de Malades Psychiques  
 

- en tant que second suppléant : Monsieur Alain BONNINEAU, AIDES IDF 
 

- en tant que titulaire : en attente de désignation  
 

- en tant que suppléant : Docteur Michel VEYRIERES, Ligue contre le cancer, comité de 
Paris (75) 
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- en tant que titulaire : Madame Paulette MORIN, Déléguée Régionale-Alliance Maladies 
rares 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Thomas SANNIE, Président- Association Française des 
Hémophiles 

 

- en tant que titulaire : Madame Micheline DENANCE, Union Fédérale des Consommateurs 
Que Choisir Ile-de-France  

 

- en tant que suppléant : Monsieur Vincent PERROT, Président - Association 
consommation, logement et cadre de vie de Paris (CLCV 75) 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Rémi CARLOZ, Union Départementale des Associations 
Familiales des Yvelines (78) 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Tim GREACEN, Association AIDES 
-   en tant que second suppléant : Madame Bernadette BROUART-Association LE LIEN 
 

- en tant que titulaire : Madame Françoise FORET, Présidente-Association des Familles de 
Traumatisés Crâniens et de Cérébro-lésés Ile-de-France, Paris (75) 

 

- en tant que premier suppléant : Madame Affoué Diane GOLI, Association des Paralysés 
de France (93) 

-   en tant que second suppléant : Madame Marie-Louise MEGRELIS6Association des 
Familles de Traumatisés Crâniens et de Cérébro-lésés Ile-de-France 

 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Sidi-Mohammed GHADI, Association des Familles 
Victimes du Saturnisme (75) 

 

- en tant que suppléant : Madame Patricia CORDEAU, Directrice déléguée, Service Social 
Régional Association Française contre les Myopathies-Téléthon 

 
b) Pour les associations de retraités et personnes âgées : 

 

- en tant que titulaire : Madame Christine PATRON 

- en tant que suppléant : Monsieur Marc LAVAUD  
 

- en tant que titulaire : Madame Marie-Françoise NOZIERES  
- en tant que suppléant : Madame Monique ZANATTA 

 

- en tant que titulaire :  
- en tant que suppléant : Monsieur Marc TAQUET  
- en tant que titulaire : Monsieur Gérard PERRIER 

- en tant que suppléant : Monsieur Philippe GENEST 

-  
c) Pour les associations de personnes handicapées : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Stephen DECAM, Association départementale des Amis et 
parents de personnes handicapées mentales (ADAPEI 92) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Claude MATHA, Union Nationale des Amis et 
Familles de Malades Psychiques (91) 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Alejandro SAN MARTIN LAMAS, Association des 
paralysés de France  

 

- en tant que suppléant : Madame Yvonne KASPERS-SCHOUMAKER (APEI 75) 

 

- en tant que titulaire : Monsieur François DELACOURT, Association des instituts 
thérapeutiques éducatifs et pédagogiques et de leurs réseaux (AIRe La Mayotte 95) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Paul TANIERE, Association CAP DEVANT 
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- en tant que titulaire : Monsieur Gérard COURTOIS, Directeur général - Association Les 
Tout-Petits (78) 

 

- en tant que suppléant : en attente de désignation  
 
 
Article 3 : Le collège des représentants des conseils territoriaux de santé comprend les 
membres suivants : en attente de désignation 
 

- en tant que titulaire :  
 

- en tant que suppléant :  
 

- en tant que titulaire :  
 

- en tant que suppléante :  
 

- en tant que titulaire :  
 

-   en tant que suppléant :  
 

- en tant que titulaire :  
 

- en tant que suppléant :  
 
 
Article 4 : Le collège des partenaires sociaux comprend les membres suivants : 
 

a) Pour les organisations syndicales de salariés représentatives : 
 

- Union Régionale Ile-de-France CFE-CGC :  
 

- en tant que titulaire : Monsieur José ALVAREZ 
 

- en tant que suppléant : Madame Patricia LE MEILLOUR 
 

- Union Régionale Ile-de-France CGT : 
 

- en tant que titulaire : Madame Yasmina SELLOU 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Guy COICHARD 
           -    en tant que second suppléant : Monsieur Patrick NEE 

 
 

- Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-France : 
 

- en tant que titulaire : Madame Florence JOURNE 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Luc MICHEL 
 

- CGT-FORCE OUVRIERE : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Dimitri BOIBESSOT 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Sylvain BELLAICHE 
 

- Union Régionale CFTC Ile-de-France : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Bernard HAYAT 
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- en tant que suppléant : Madame Carole COGNARD 
 
 
b) Pour les organisations professionnelles d'employeurs représentatives : 
 

- Union des professions artisanales : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Stéphane LEVEQUE  
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Patrick BRIALLART 
- en tant que second suppléant : Madame Colette AUBRY 

 
- MEDEF- Ile-de-France :  

 

- en tant que titulaire : Madame Nolwen MARE 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jacques FOURNIER 
- en tant que second suppléant : Madame Nathalie ROUANET 

 
- CPME Ile-de-France :  

 

- en tant que titulaire : Madame Martine GUIBERT (CPME) 
 

- en tant que suppléant : Madame Anne DIESNIS (CPME) 
 
c) Pour les organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et 

des professions libérales :  
 

- en tant que titulaire : Monsieur Olivier AYNAUD (UNAPL Ile-de-France-Médecins) 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Pierre PRUNEL (UNAPL Ile-de-France-Chirurgiens-
dentistes) 

 
d) Pour les organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles : 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Olivier HUE, Président de la Chambre Régionale 
d’Agriculture d’Ile-de-France 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Paul BRIOTTET, Mutualité sociale Agricole d'Ile-
de-France 

 
 
Article 5 : Le collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale comprend les 
membres suivants : 
 
a) Pour les associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Patrick BOUFFARD, Association Médecins du Monde 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Emmanuel OLLIVIER, Centre d’hébergement d’urgence 
Mouzaïa, Fondation de l’Armée du Salut (75) 

 

- en tant que titulaire : Madame Catherine BALDACCI, Association des Cités du Secours 
Catholique (75) 

 

- en tant que suppléant : Madame Marjorie CORIDON, Auto support et réduction des 
risques parmi les usagers et ex usagers de drogue (ASUD 75) 
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b) Pour l'Assurance Vieillesse et la Branche Accidents du travail-Maladies 
professionnelles : 

 
 

- au titre de l'Assurance Vieillesse : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Jean-Louis JAQUET Administrateur (CNAVTS) 
 

- en tant que suppléant : Madame Christiane FLOUQUET, Direction de l'Action Sociale 
(CNAVTS) 

 
- au titre de la Branche Accidents du travail-Maladies Professionnelles : 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Pascal PREVOTEAU, Président de la Caisse Régionale 
d'Assurance Maladie d'Ile-de-France (CRAMIF) 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jean-Claude POIRIER, Directeur du risque 
professionnel, du handicap et de l'action sanitaire et sociale (CRAMIF) 

- en tant que second suppléant : Monsieur Yann KASSEL (CRAMIF) 
 
c) Pour les Caisses d'allocations familiales : 
 

- en tant que titulaire : Madame Paulette GIRARD - Présidente de la CAF de Paris (95) 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Didier LESUR- Président de la CAF des Hauts-
de-Seine (92) 

- en tant que second suppléant : Madame Viviane PEREIRA-GOMES- Présidente de la 
CAF de l’Essonne 

 
d) Pour la mutualité française : 
 

- en tant que titulaire : Madame Carole HAZE, Responsable Prévention de la Fédération 
des Mutuelles de France 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles-Co-gérées-social 
 

- en tant que second suppléant : Monsieur Aldino IZZI, Mutualité Française 
 
 
Article 6 : Le collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé comprend 
les membres suivants : 
 

a) Pour les services de santé scolaire et universitaire : 
 

- Pour l'enseignement scolaire : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Frédérique GUILLAUME, Médecin conseiller technique 
auprès du Recteur de l’Académie de Paris 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Catherine SAVETIER LEROY Médecin 
conseiller technique auprès du Recteur de l’Académie de Créteil 

- en tant que second suppléant : Madame Marie-Hélène BOURVEN, conseillère 
technique auprès du Rectorat de Versailles 

 
- Pour l'enseignement supérieur : 

 

- en tant que titulaire : Docteur Philippe AOUSSOU, Médecin du service 
interuniversitaire de médecine préventive et de promotion de la santé (SIUMPPS), 
Rectorat de l’Académie de Paris 
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- en tant que suppléante : Madame Annie PERUFEL, infirmière au service 
interuniversitaire de médecine préventive et de promotion de la santé (SIUMPPS), 
Rectorat de l’Académie de Paris 

 
b) Pour les services de santé au travail : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Chantal MOUTET-KREBS, service de santé au travail 
interentreprises, au titre de l’Association interentreprises de Médecine du travail d’Ile-de-
France (AMETIF) (95) 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Michel PARIS, service de santé au travail 
interentreprises, au titre de l’Association interentreprises de Médecine du travail  
d’Ile-de-France (AMETIF) (95) 

- en tant que second suppléant : Madame Pascale ROCHEDY CMS Montesquieu 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Jean-Michel DOMERGUE, association de santé au travail 
GIMAC (94) 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Bernard BOULET, centre inter-entreprises et 
artisanal de santé au travail (CIAMT) (75) 

- en tant que second suppléant : Monsieur Olivier VAN HAUWAERT (ASTE 91) 
 
c) Pour les services départementaux de protection et de promotion de la santé maternelle 

et infantile :  
 

- en tant que titulaire : Docteur Elisabeth HAUSHERR, Médecin-chef de PMI (75) 
 

- en tant que suppléante : Docteur Arlette DANZON, Médecin en charge des programmes 
de santé publique et de l’unité épidémiologique (75) 

 

- en tant que titulaire : Docteur Muriel PRUDHOMME 
 

- en tant que suppléante : Docteur Véronique DUFOUR, PMI (75) 
 
d) Pour les organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 

ou l'éducation pour la santé : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Marc SCHOENE, Président de l’Institut RENAUDOT 
 

- en tant que suppléante : Madame Marie NICAISE Directrice Régionale de 
l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie Ile-de-France 
(ANPAA) en remplacement de Madame Carine BLOCH, 

 

- en tant que titulaire : Professeur Pierre LOMBRAIL, Université Paris 13 
 

- en tant que suppléant : Professeur Antoine LAZARUS, Université Paris 13 
 
e) Pour les organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de 

l'enseignement supérieur et de la recherche : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Isabelle GREMY, Directrice de l'Observatoire Régional de la 
Santé d'Ile-de-France (ORSIF) 

 

- en tant que suppléant : En attente de désignation (CREAHI Ile-de-France) 
 

-  
f) Pour les associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article 

L.141-1 du code de l'environnement : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Yorghos REMVIKOS, chargé de mission santé- 
environnement à Ile-de-France Environnement. 
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- en tant que suppléant : Monsieur Michel RIOTTOT, président d’honneur d'Ile-de-France 
Environnement 

 
 
Article 7 : Le collège des offreurs des services de santé comprend les membres suivants : 
 
a) Pour les établissements publics de santé :  
 

- en tant titulaire : Monsieur Philippe SOULIE, Délégué Régional, Fédération Hospitalière 
de France (FHF IDF) 

 

- en tant que suppléants : en attente de désignation 
 

- en tant que titulaire : Madame Marie-Anne RUDER (AP-HP) 
 

- en tant que premier suppléant : Madame  Isabelle BILGER (AP HP75) 
       -   en tant que second suppléant : Monsieur Didier LE STUM (AP HP) 
 
 

- Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres 
hospitaliers et de centres hospitaliers universitaires : 

 

- en tant que titulaire : Docteur Pierre CHARESTAN 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Jean-Paul DABAS 
- en tant que second suppléant : Docteur Jean-Marc LAURENT 
 
- en tant que titulaire : Professeur Olivier BENVENISTE 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Christophe TRIVALLE, centre hospitalier Paul 
BROUSSE (HUPS) (94) (AP- HP). 

 
     - en tant que second suppléant : Professeur Philippe GRENIER 

 
- Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres 

hospitaliers en psychiatrie : 
- en tant que titulaire : Docteur  Jean FERRANDI 
 

-  en tant que premier suppléant : Docteur Agnes GUERIN PIERRE  
-  en tant que second suppléant :  Docteur Laurent VASSAL 

 
b) Pour les établissements privés de santé à but lucratif : 
 

- en tant que titulaire : Madame Dominique BOULANGE, Présidente du centre médico- 
chirurgical Ambroise Paré, Pierre CHEREST et HARTMANN (92) (FHP)  

 

- en tant que suppléant : Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la Fédération 
Hospitalière Privée Ile-de-France (FHP) 

 
- Au titre des présidents de conférence médicale d’établissement : 

 

- en tant que titulaire : Docteur Christian DEVAUX, Clinique des Maussins Nollet (75) 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Pierre LANOT, Hôpital privé d’Antony (92) 
  

           -   en tant que second suppléant : Docteur Marc ZARKA 
 
c) Pour les établissements privés de santé à but non lucratif : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Christophe CATALA, Directeur Général-Institut Hospitalier 
franco-britannique (92) 
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- en tant que premier suppléant : Madame Hélène ANTONINI-CASTERA, Directrice 
Institut Robert Merle d’Aubigné (94) 

- en tant que second suppléant : Madame Isabelle BURKHARD, Directrice de l’hôpital Les 
Magnolias (91) 

 
- Au titre des présidents de conférence médicale d’établissement : 

 

- en tant que titulaire : Docteur Pascal PRIOLLET, Chef de services de médecine 
interne et de médecine vasculaire, groupe hospitalier Paris Saint-Joseph (75) 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Philippe VASSEL, centre de rééducation de 
PONTAULT-COMBAULT (77) 

- en tant que second suppléant : Professeur Marc FISCHLER-Président de CME- 
Hôpital FOCH 

 
d) Pour les établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Michel CALMON, Directeur Général Santé Service  
Ile-de-France, Fédération Nationale des établissements hospitaliers à domicile (FNEHAD) 

 

- en tant que  premier suppléant : Madame Laurence NIVET, Directrice HAD AP-HP 
       -  en tant que second suppléant : Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Croix Saint-Simon 
 
 
e) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

handicapées : 
 

- en tant que titulaire : Madame Amaële PENON, Directrice de l’Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS) 

 

- en tant que premier suppléant : Madame Michèle ESTRAILLIER, Conseillère technique 
de l’Union Régionale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux 
(URIOPSS) 

- en tant que second suppléant : Madame Brigitte VIGROUX- Société Philantropique- 
URIOPSS IDF 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Loïc GILBERT ADAPT (FEHAP) 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jean-Pierre DELHAY, Directeur IEM APF Le 
petit Tremblay (91), Fédération des Etablissements hospitaliers d’aide à la personne 
(FEHAP) 

- en tant que second suppléant : Madame Valentine GUESQUIERES (FEHAP) 
 

- en tant que titulaire : Madame Catherine HOURIEZ, Directrice IEM APF de Noisy-le-
Grand 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Guy MERLO (APF) 
- en tant que second suppléant : Madame Elisabeth LESIGNE-Directrice SESSAD APF 

Boneuil 
 

- en tant que titulaire : Madame Danièle DEPAUX Union Régionale des associations de 
parents et amis de personnes handicapées mentales (URAPEI) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Frederic DOS, Directeur Général Association HEVEA 
 
f) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

âgées : 
 

- en tant que titulaire : Madame Albane TRIHAN, chargée de mission (AP HP)  
- en tant que suppléant : Monsieur Pascal CHAMPVERT, Directeur de la Résidence de 

l'Abbaye de Saint Maur (94), Fédération hospitalière de France (FHF) 
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- en tant que titulaire : En attente de désignation- Fédérale Union Nationale de l’Aide, des 
soins et des services à domicile  

 

- en tant que suppléante : Madame Hemma ETAZOUTI, service de soins infirmiers à 
domicile SSIAD 93, ADESSA A DOMICILE 

 

- en tant que titulaire : Madame Véronique VINCONNEAU, responsable création et 
tarification des établissements médico-sociaux- ORPEA 92, Syndicat national des 
établissements et résidences privées pour personnes âgées (SYNERPA) 

 

- en tant que premier suppléant : Madame Benedicte OZANNE Syndicat national des 
établissements et résidences privées pour personnes âgées (SYNERPA) 

- en tant que second suppléant : Madame Romy LASSERRE (SYNERPA) 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Christian BONAL, Président de l’Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux Ile-de-France 
(URIOPSS) 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Henri MASCHES, Directeur Général de 
l’Association Intervenir pour soutenir l’autonomie en termes d’immobilier et de services 
(Isatis) (FEHAP) 

- en tant que second suppléant : Monsieur Nicolas LE PECHON  
 
 
 
g) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en 

difficultés sociales : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Denis JOUTEAU, Délégué Régional, Fédération 
Addictions 

 

- en tant que suppléante : Madame Fédération Nationale des Associations d’accueil et de 
réinsertion sociale d’Ile-de-France (FNARS IDF) 

 
h) Pour les centres de santé, maisons de santé et pôles de santé : 

 

- en tant que titulaire : Docteur Fabrice GIRAUX, fédération nationale des centres de santé 
(FNCS) 
 

- en tant que suppléant : Docteur Didier MENARD, Président de la Fédération des maisons 
et pôles de santé d’Ile-de-France (FEMASIF) 

 
i) Pour les réseaux de santé : 

 

- en tant que titulaire : Docteur Bernard ELGHOZI (RESIF) 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Pierre VOIZARD (RESIF) 
 

j) Pour les associations de permanences de soins : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Georges SIAVELLIS 
 

- en tant que suppléant : Docteur Pierre-Yves DEVYS, Conseil Régional de l’Ordre des 
Médecins  

 
k) Pour les services d’aide médicale urgente : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Agnès RICARD-HIBON, Chef de service-Service médical 
d’aide médicale urgente (SAMU) et service médical d’urgence régional 95 (SMUR) 
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- en tant que suppléant : Docteur Gilbert LECLERCQ, Directeur médical adjoint-Service 
d’aide médicale urgente(SAMU) de Seine-Saint-Denis-Centre Hospitalier Universitaire-
Hôpital Avicennes (93) 

 
l) Pour les transports sanitaires : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Jean-Marc FALSON, Fédération Nationale des Artisans 
Ambulanciers (93 et 95) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Luc de LAFORCADE, Président Directeur Général de 
JUSSIEU secours de Versailles (78)  
 

m) Pour les représentants des services départementaux d’incendie et de secours ou de la 
Brigade des sapeurs- pompiers de Paris : 

 

- en tant que titulaire : Médecin-Chef Olivier STIBBE, Brigade de sapeurs-pompiers de 
Paris (BDSP75) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Dominique ECHAROUX, SDIS 91 
 
 
n) Pour les organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 

publics de santé :  
 

- en tant que titulaire : Monsieur le professeur Patrick HARDY, Président du syndicat 
national des médecins, chirurgiens, spécialistes et biologistes des hôpitaux de Paris (94) 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Alain JACOB, Délégué général - intersyndicat 
national des praticiens hospitalier (91) 

- en tant que second suppléant : Monsieur Michel GUIZARD 
 
o) Pour les unions régionales des professionnels de santé libéraux (URPS) : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Bruno SILBERMAN, Président URPS IDF- Médecins 
libéraux 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Eric TANNEAU, URPS IDF- Médecins libéraux 
- en tant que second suppléant : Docteur Dominique GIGNAC, URPS IDF- Médecins 

libéraux 
 

- en tant que titulaire : Docteur Jean-Luc LEYMARIE, URPS IDF- Médecins libéraux 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Grégory LENCZNER, URPS IDF Médecins 
libéraux 

- en tant que second suppléant : Docteur François WILTHIEN, URPS IDF Médecins 
libéraux 

 

- en tant que titulaire : Docteur Jean-François CHABENAT, Président URPS - Chirurgiens-
dentistes libéraux IDF 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jean-Claude AZOULAY, URPS Biologistes IDF 
- en tant que second suppléant : Docteur Brigitte EHRGOTT, URPS - Chirurgiens-

dentistes libéraux IDF 
 

- en tant que titulaire : Madame Frédérique POULAIN-BON, URPS Pharmaciens IDF 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jean-Jules MORTEO, Président URPS 
Infirmiers IDF 

 
- en tant que second suppléant : Monsieur Christian MAILLARD URPS Infirmiers IDF 
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- en tant que titulaire : Madame Danielle PINKASFELD, URPS Sages-femmes d’IDF 
 

- en tant que première suppléante : Madame Anne-Sophie HADELER, Présidente URPS 
Orthophonistes IDF 

- en tant que second suppléant : Madame Laurence DELANNOY, URPS Orthoptistes 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Yvan TOURJANSKY, URPS Masseurs kinésithérapeutes 
IDF 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Bertrand AUPICON, URPS Podologues IDF 
-   en tant que second suppléant : Docteur Eric DOURIEZ, URPS Pharmaciens 

 
p) Pour le conseil régional de l’ordre des médecins : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Edgard FELLOUS, Conseil Régional Ile-de-France de 
l’Ordre des médecins 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Claude MARTINEAUX, Conseil Régional de 
l’Ordre des médecins 

- en tant que second suppléant : Docteur Xavier MARLAND 
 
q) Pour les internes en médecine :  
 

- en tant que titulaire : Monsieur Jules GREGORY, syndicat des internes des hôpitaux de 
Paris 

 

- en tant que suppléant : Madame Nariyane SROUR, Secrétaire générale - syndicat 
représentatif des internes en médecine générale 

 
 
 
Article 8 : Le collège des personnalités qualifiées comprend les membres suivants :  
 

- Docteur Laurent EL GHOZI, président de l’association « Elus, santé publique et territoires » 
 

- Monsieur Jean-Pierre BURNIER, Administrateur-Institut Gustave ROUSSY(94) Centre de lutte 
contre le cancer 

 
Article 9 : Le collège des membres avec voix consultative comprend les membres suivants : 
 

- le préfet de région ou son représentant 
- le président du conseil économique et social régional ou son représentant 
- les chefs de services de l'Etat en région ou leurs représentants 
- le directeur général de l'agence régionale de santé 
- un membre des conseils des organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime 

général 
- un administrateur d'un organisme local d'assurance maladie relevant de la mutualité sociale 

agricole 
- le président de la caisse de base du régime social des indépendants 
 
 
Article 10 : La durée du mandat des membres de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie est de quatre ans, renouvelable une fois (Art. D. 1432-44). 
 
 
Article 11 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
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ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
 
 
Article 12 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 
 
 
 

Fait à Paris, le 11 septembre 2017 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de Santé 
Ile-de-France 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté n° 17-1378 

Arrêté relatif à la composition de la commission spécialisée « Organisation des 

Soins » au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région 

Ile-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  
 
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 

VU l’arrêté n°14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la conférence 
régional de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n°14-874 du 5 septembre 2014 relatif à la composition de la commission spécialisée  

« Organisation des soins » au sein de la conférence régional de la santé et de l’autonomie 
d’Ile-de-France ; 

 
ARRETE 

 
 
 

Article 1 : Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, 
des communes et groupements de communes. Il comprend 4 membres : 
 
1) un représentant du Conseil Régional : en attente de désignation 

 

2) un représentant des Conseils Départementaux :  

       Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne 

     ou son représentant titulaire : Madame Jeannick LE LAGADEC 
ou son premier représentant suppléant : Madame Brigitte JEANVOINE 

                ou son second représentant suppléant : Madame Josette SOL 

 

3) un représentant des groupements de communes : en attente de désignation 

4) un représentant des communes :  

 

- en tant que titulaire : Madame Maryvonne BOQUET, maire de Dourdan 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Francis BRUNELLE, adjoint au maire de Sceaux 
 

 

Article 2 : Le deuxième collège est composé de représentants des usagers de 
services de santé ou médico-sociaux. Il comprend 4 membres : 
 

1) deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 
 

1a) - en tant que titulaire : en attente de désignation 

 - en tant que suppléant : Docteur Michel VEYRIERES, Ligue contre le cancer, comité 
du Val d’Oise (95) 

 

1b - en tant que titulaire : Monsieur Sidi-Mohammed GHADI, Association des Familles 
Victimes du Saturnisme (75) 

 

 - en tant que suppléant : Madame Patricia CORDEAU, Association Française contre 
les Myopathies Téléthon 

 
2) un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 

 

- en tant que titulaire : Monsieur Gérard PERRIER,  
- en tant que suppléant : Monsieur Philippe GENEST 

 
3) un représentant des associations de personnes handicapées : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Stephen DECAM, Association départementale des Amis et 
parents de personnes handicapées mentales (ADAPEI 92) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Claude MATHA, Union Nationale des Amis et 
Familles de Malades Psychiques (91) 
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Article 3 : Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de 
santé. Il comprend 1 membre.  

 

- en tant que titulaire :  
- en tant que suppléante : en attente de désignation  

 
Article 4 : Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 6 
membres. 
1) trois représentants des organisations syndicales de salariés : 

 

- en tant que titulaire : Madame Yasmina SELLOU 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Christian GUY-COICHARD 
- en tant que second suppléant : Monsieur Patrick NEE 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Joseph ALVAREZ 
 

- en tant que suppléant : Madame Patricia LE MEILLOUR 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Dimitri BOIBESSOT 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Sylvain BELLAICHE 
 
2) un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

 

- en tant que titulaire : Madame Nolwen MARE 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jacques FOURNIER 
- en tant que second suppléant : Madame Nathalie ROUANET 

 
3) un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des 

professions libérales :  
 - en tant que titulaire : Monsieur Olivier AYNAUD (UNAPL Ile-de-France-Médecins) 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Pierre PRUNEL (UNAPL Ile-de-France-Chirurgiens- 
dentistes) 
 

4) un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Olivier HUE Président de la mutualité sociale agricole d’Ile-
de-France 

 

- en tant que suppléant : Monsieur Jean-Paul BRIOTTET Mutualité sociale agricole d’Ile-de-
France 

 
 

Article 5 : Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection 
sociale. Il comprend 2 membres : 

 

1) un représentant de la branche Accidents du Travail-Maladies Professionnelles : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Pascal PREVOTEAU Président de la caisse régionale 
d’assurance maladie d’Ile de France (CRAMIF) 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jean-Claude POIRIER, Directeur du risque 
professionnel, du handicap et de l’action sanitaire et sociale (CRAMIF) 
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-  en tant que second suppléant : Monsieur Yann KASSEL Direction du risque 
professionnel, du handicap et de l’action sanitaire et sociale (CRAMIF) 

 
 
2) un représentant de la Mutualité Française : 

 

- en tant que titulaire : Madame Carole HAZE, Responsable Prévention de la Fédération 
des Mutuelles Françaises 

 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social 

 
        -  en tant que second suppléant :    Monsieur Aldino IZZI 
 

 

Article 6 : Le 6ème collège est composé d’acteurs de la prévention et de l’éducation 
pour la santé. Il comprend 2 membres : 
 

1a) au titre des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 
prévention ou l’éducation pour la santé : en attente de désignation 

 
1b) au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 

o en tant que titulaire : Docteur Isabelle GREMY, Directrice de l’Observatoire 
Régional de la Santé d’Ile-de-France 

 

o en tant que suppléant : en attente de désignation  
 
 

Article 7 : Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il 
comprend 25 membres : 
 
1) Cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de 

commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers, de centres 
hospitaliers universitaires et de centres hospitaliers en psychiatrie : 

 
1a) - en tant que titulaire : Monsieur Philippe SOULIE (FHF IDF) 
 

- en tant que suppléant : en attente de désignation 
 
1b) - en tant que titulaire : Madame Marie-Anne RUDER (AP-HP) 
       
        -  en tant que premier suppléant : Monsieur Didier LE STUM (AP-HP) 

  - en tant que second suppléant : Madame Isabelle BILGER (AP-HP) 
 
- Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres 

hospitaliers et de centres hospitaliers universitaires : 
 

1c) - en tant que titulaire : Docteur Pierre CHARESTAN 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Jean-Paul DABAS 
- en tant que second suppléant : Docteur Jean-Marc LAURENT 

 
1d) - en tant que titulaire : Professeur Olivier BENVENISTE 

 

- en tant que suppléant : Professeur Philippe GRENIER  
 

1e) - en tant que titulaire : Docteur Jean FERRANDI, Etablissement Public de santé Paul 
GUIRAUD 
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-          en tant que premier suppléant : Docteur Agnès GUERIN-PIERRE 
-          en tant que second suppléant :  Docteur Laurent VASSAL 

 
2) Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un président 
de conférence médicale d’établissement : 
 
2a)-en tant que titulaire : Madame Dominique BOULANGE, Présidente d’Etablissement (FHP) 

   -en tant que premier suppléant : Monsieur Patrick SERRIERE, président de la Fédération 
Hospitalière Privée(FHP) 

-  en tant que second suppléant : Madame Béatrice CAUX 
 
2b)-en tant que titulaire : Docteur Christian DEVAUX, clinique des Maussins Nollet 

    -en tant que premier suppléant : Docteur Pierre LANOT, Président de CME, hôpital privé 
d’Antony  

            -en tant que second suppléant : Docteur Marc ZARKA 
 

3) Deux représentants d’établissement privés de santé à but non lucratif, dont un président 
de CME : 

 
3a)     -en tant que titulaire : Monsieur Christophe CATALA, Directeur Général- Institut Hospitalier 
franco-britannique (92) 

    -en tant que première suppléante : Madame Hélène ANTONINI-CASTERA, Directrice 
Institut Robert Merle d’Aubigné (94) 

   - en tant que seconde suppléante : Madame Isabelle BURKHARD, Directrice Hôpital privé 
Les Magnolias 

 
3b) -en tant que titulaire : Docteur Pascal PRIOLLET, chef de service de médecine interne et de 
médecine vasculaire, groupe hospitalier Saint-Joseph (75) 
 

-en tant que premier suppléant : Docteur Philippe VASSEL, Centre de rééducation de 
PONTAULT-COMBAULT(77) 

- en tant que second suppléant : Professeur Marc FISCHLER 
 
 
4) Un représentant des établissements exerçant des activités d’hospitalisation à domicile : 

 
    -en tant que titulaire : Monsieur Michel CALMON, directeur Général de SANTE SERVICE 

(FNEHAD) 
 

    -en tant que première suppléante : Madame Laurence NIVET, Directrice HAD AP-HP 
 
   - en tant que seconde suppléante : Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Œuvre de la Croix 

Saint-Simon  
 
 

5) un représentant des centres de santé, des maisons de santé et des pôles de santé : 
-en tant que titulaire : Docteur Fabrice GIRAUX, Fédération Nationale des centres de santé 
(FNCS) 
 
-en tant que suppléant : Docteur Didier MENARD, Président de la Fédération Nationale des 

maisons et pôles de santé d’Ile de France 
 
 

6) un représentant des réseaux de santé : 
 
       -en tant que titulaire : Docteur Bernard ELGHOZI,  
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       -en tant que suppléant : Monsieur Pierre VOIZARD 
 
 
7) un représentant des associations de permanences des soins : 
 
       -en tant que titulaire : Docteur Georges SIAVELLIS 
 
       -en tant que suppléant : Monsieur Pierre-Yves DEVYS 
 
 
8) un représentant des services d’aide médicale urgente : 
 
          -en tant que titulaire : Madame Agnès RICARD-HIBON, SMUR-Hôpital  
 
          -en tant que suppléant : Docteur Gilbert LECLERCQ-SAMU de Seine Saint Denis-Hôpital 
AVICENNE, 
 
 

 
9) un représentant des transports sanitaires : 
 
     -en tant que titulaire : Monsieur Jean-Marc FALSON, Fédération Nationale des Artisans 
Ambulanciers (93 et 95) 
 
     -en tant que suppléant : Monsieur Luc de la FORCADE, Président de JUSSIEU SECOURS-
VERSAILLES (78) 
 
 

 
10) un représentant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou des services 
d’incendie et de secours :  
 
     -en tant que titulaire : Médecin-Chef Olivier STIBBE, Brigade des sapeurs-pompiers de Paris 
(75)      
 
    -en tant que suppléant : Monsieur Dominique ECHAROUX, Président du CASDIS 91 
 
 
11) un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des 
établissements publics de santé : 
 
    -en tant que titulaire : Professeur Patrick HARDY, syndicat national des médecins, chirurgiens 
spécialistes et biologistes des hôpitaux de Paris (SNAM-HP) 
 
    -en tant que premier suppléant : Monsieur Alain JACOB, Inter syndicat national des praticiens 
hospitaliers (INPH) 
 
    -   en tant que  second suppléant : Monsieur Michel GUIZARD 
 
 
12) quatre représentants des professionnels de santé (URPS) : 
 
 1a) - en tant que titulaire : Docteur Bruno SILBERMAN, (URPS Médecins) 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Eric TANNEAU, URPS IDF - Médecins libéraux 
-  en tant que  second suppléant : Docteur Dominique GIGNAC, URPS IDF - Médecins 
libéraux 
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1b) - en tant que titulaire : Docteur Jean-Luc LEYMARIE, URPS IDF - Médecins libéraux 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Grégory LENCZNER, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

- en tant que  second suppléant : Docteur François WILTHIEN, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

 
 

-  1c) – en tant que titulaire : Madame Frédérique POULAIN-BON, URPS - Pharmaciens IDF 
 

- en tant que premier suppléant : Monsieur Jean-Jules MORTEO, URPS - Infirmiers IDF 
- en tant que  second suppléant : Monsieur Christian MAILLARD, URPS - Infirmiers IDF 

 
 1d)- - en tant que titulaire : Monsieur Yvan TOURJANKY, URPS - Masseurs kinésithérapeutes 

IDF 
 

- en tant que premier suppléant : Docteur Eric DOURIEZ, URPS - Pharmaciens IDF 
- en tant que  second suppléant : Bertrand AUPICON, URPS - Podologues IDF 

 
 
13) un représentant de l’ordre des médecins : 
 

- en tant que titulaire : Docteur Edgard FELLOUS, Conseil Régional de l’Ordre des médecins 
Ile-de-France 

 

- en tant que premier suppléant : Docteur Claude MARTINEAUX, Conseil Régional de l’Ordre 
des médecins Ile-de-France 

- en tant que  second suppléant : Docteur Xavier MARLAND, Conseil Régional de l’Ordre des 
médecins Ile-de-France 

 
 
14) un représentant du syndicat des internes en médecine générale : 
 

- en tant que titulaire : Monsieur Jules GREGORY, syndicat des internes des hôpitaux de Paris 
 

- en tant que suppléant : Madame Nariyanne SROUR, syndicat représentatif parisien des 
internes en médecine générale 

 
 
15) deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux :  
 
 1a)  
 

- Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-France : 
 

- en tant que titulaire : Madame Florence JOURNE 
 

- en tant que suppléant : Monsieur Luc MICHEL 
 
 1b)  
 

- en tant que titulaire : Madame Amaële PENON, Directrice de l’Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS) 

 

- en tant que premier suppléant : Madame Michèle ESTRAILLIER, Conseillère technique 
de l’Union Régionale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux 
(URIOPSS) 
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- en tant que second suppléant : Madame Brigitte VIGROUX- Société Philantropique- 
URIOPSS IDF 

 
 
 
 

Article 8 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 

 
 

Article 9 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la région. 
 
 
 
                                                                                 Fait à Paris, le 11 septembre 2017 
 
                                                                                 Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 

 
 

 
 

                                                                                 Christophe DEVYS 
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Arrêté n°17-1227 
 

Arrêté modifiant l’arrêté n°17-248 du 3 février 2017 fixant la liste des membres 
du Conseil Territorial de Santé du Val d’Oise 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 
 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et 

le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

 

Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie 
sanitaire de la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 
 
 
Vu l’Arrêté n°17-248 du 3 février 2017 fixant la liste des membres du Conseil Territorial de Santé 
du Val d’Oise 
 
 
 
 
  

35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : Le Conseil Territorial de santé  est composée de 50 membres au plus. 
 
Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 

fois. 
 
Article 3 : Le Conseil Territorial de santé est modifié comme suit : 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
 

 a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Segolène BENHAMOU (FHP) Monsieur Jean-Yves CAILLAUD (FHP) 

Monsieur Renaud COUPRY (FEHAP) Monsieur Christian MARTINSEGUR (FEHAP) 

Monsieur Alexandre AUBERT (FHF) Monsieur Renaud PELLE (APHP) 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Mounssef OUDRHIRI (FEHAP) Docteur Charles FATTAL (FEHAP) 

Docteur Karim LACHGAR (FHF) Docteur Fabien CARTRY (FEHAP) 

Docteur Roland JAEGER  
(Hospitalisation privée) 

 

 
 b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Au titre des personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Laurence DELMAR (SYNERPA) Madame Sylvie LE MEUR (FEHAP) 

Madame Murielle HENRY (URIOPSS IDF) Madame Corinne GODEL (FHF) 

Monsieur Hugues GOB (NEXEM) Monsieur Alberto SERRANO (URIOPSS IDF) 

Monsieur François PARMENTIER (FEHAP) Monsieur Laurent BILLARD (URIOPSS IDF) 

Monsieur Julien CORFA (UNA IDF) Monsieur Eric LE DOUAIRON (SYNERPA) 

 
 c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 
précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Gérard MESURE 
(Fédération addiction IDF Emergence) 

Monsieur Philipe HATCHUEL 
(Fédération addiction IDF Dune) 

Madame Delphine COURTECUISSE 
(Education Nationale) 

Madame Sophie DESMURS 
(Education Nationale) 

Madame Kahina TAIB 
(Mission Locale Val d’Oise E) 

Madame Marie-Odile DOLIVET 
Association Charles Peguy «A l’Ecoute» 
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 d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

Au titre des médecins libéraux (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bijane OROUDJI (URPS Médecins) Docteur Francis MIQUEL (URPS Médecins) 

Docteur Patrick SIMONELLI (URPS Médecins) Docteur Serge LARCHER (URPS Médecins) 

Docteur Marie Hélène DELMOTTE 
(URPS Médecins) 

Docteur Claude GERNEZ (URPS Médecins) 

 
Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Muriel AMMAMOU 
(URPS Pharmaciens) 

 

Madame Christine EHRMANN BODARD  
(URPS Masseurs kinésithérapeutes) 

Madame Christiane KOSACZ 
(URPS IDE) 

Monsieur Georges NOACHOVITCH 
(URPS Chirurgien dentistes) 

Madame Isabelle MARQUE 
(URPS Orthophonistes) 

 
 e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle RIOM (SRP IMG) Monsieur Nicolas PEROLAT (SIHP) 

 
 f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Samia TAHRAOUI (centre municipal 
de santé de Goussainville) en remplacement 
du Dr Guirec LOYER 
 

Madame Agnès LACROIX  
(CMS Fernand Goulène et Irène Lézine Argenteuil) 

 
Au titre des maisons de santé et pôles de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Philippe BOISNAULT 
(FEMASIF) 

 

 
Au titre des réseaux de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Philippe BABADJIAN 
(Réseau AGVMRS) 

Docteur Philippe TAURAND 
(Réseau AGVMRS) 
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Au titre des communautés professionnelles territoriales de santé et  des équipes de 
soins primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

Au titre des communautés psychiatriques de territoire : 
 

Titulaires Suppléants 

  

 
 f) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Lilan PARENT (FNEHAD) Madame Narimane LACHGAR (FNEHAD)  

 
 g) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Patricia ESCOBEDO(CROM IDF) Docteur Catherine CAMPINOS (CROM IDF) 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Dominique CARAGE (UNAFAM 95) Madame Marie Thérèse MAURY (UNAFAM 95) 

Monsieur Jean-Claude DERETZ  
(Ligue contre le cancer) 

Madame Agnes ROUSSEAU 
(Ligue contre le cancer) 

Madame Marie Claude LAHELLEC (AFD 95) Monsieur Peter BERNARD WENDT (ILCO 95) 

Madame Danièle PHELIZON (UDAF 95)  

Madame Michèle DEFROMONT (Jalmalv 95)  

Madame Anne PRADEILLES 
(France Alzheimer 95) 

 

 
b) Au titre des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Yves EUDELINE  
(ARIMC/Cap Devant) 

Madame Christiane KENZENGER 
(ARIMC/Cap Devant) 

Monsieur Patrick MARIEN (APAJH 95) Monsieur Michel TYRE (APAJH 95)  

 
c) Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Marc TAQUET (Union Syndicale des 
retraités CGT) 

Monsieur Jean-Marc POLLARIS (Union 
Syndicale des retraités CGT) 

Monsieur François PERINELLE   
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3. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 
 

 
 a) Pour les conseillers régionaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Florence PORTELLI  
(Conseil Régional IDF) 

Monsieur Benoit JIMENEZ  
(Conseil Régional IDF) 

 
 b) Pour les représentants des conseils départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Philippe METEZEAU  
(Conseil Départemental du 95) 

Madame Aurore JACOB 
(Conseil Départemental du 95) 

 
 c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Florence FORTIER  
(Conseil Départemental du 95) 

 

 
 d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Françoise COURTIN (Cergy-Pontoise 
Agglomération) 

 

  

 
 e) Pour les représentants des communes : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sébastien MEURANT  
(Maire de Saint Leu la Forêt-AMF) 

Monsieur Jean Pierre MULLER 
(Maire de Magny en Vexin) 

Monsieur Marc GIROUD  
(Maire de Vallangoujard) 

Madame Christiane AKNOUCHE 
(Maire de Baillet en France) 

 
4. Pour le collège des représentants de l’Etat et des organismes de Sécurité Sociale : 

 
 a) Pour les représentants de l’Etat : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Anne SCHIRRER 
(DDCS 95) 

Madame Fabienne HIEGEL 
(Préfecture 95) 
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 b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Marion VAN WONTERGHEM  
(CPAM 95) 

Docteur Georgette EMMANUEL-POINCELOT 
(ERSM) 

Monsieur Jean Michel POUS 
(CAF) 

Madame Jacqueline LEVY (CNAVTS) 

 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Madame Michèle FOINANT (Fondation CHAPTAL) 

Madame Sophie MELAN (MAIA Val d’Oise SUD) 

 
 
Article 4: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
 
Article 5: Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 13 septembre 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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Arrêté n°17-1382  

 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 17-258 fixant la liste  des membres du Conseil 

Territorial de Santé des Hauts-de-Seine 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisa tion de notre système de santé, notamment 
l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant cré ation des Agences régionales de santé et 
le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la c onférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination  du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France ;  

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif  aux territoires de démocratie sanitaire, aux 
zones des schémas régionaux de santé et aux conseil s territoriaux de santé ; 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition  du conseil territorial de santé ; 

Vu l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie 
sanitaire de la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 
 
Vu l’arrêté n° 17-258 du 7 mars 2017 fixant la list e des membres du Conseil Territorial de Santé 
des Hauts-de-Seine  
 
 

ARRETE   
 
 

Article 1  : Le Conseil Territorial de santé  est composé de 50 membres au plus. 
 
 
Article 2  : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 
fois. 
 
 
Article 3 : Le Conseil Territorial de santé est modifié comme suit : 

 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs d es services de santé : 
 

� a) Pour les représentants des établissements de santé : 
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Au titre des représentants des personnes morales ge stionnaires : 

 

Titulaires Suppléants 
Madame Dominique BOULANGE (FHP) 
 

Monsieur Alexandre BREIL (FHP)  
 

Madame Marion LOPEZ (APHP) 
 

Madame Catherine LATGER (FHF) 
 

Monsieur Pierre MARTIN (FEHAP) 
 

Madame Stéphanie FORTE (FEHAP) 
 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou d e conférence médicale 
d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Pierre LANOT  
(HOSPITALISATION PRIVEE) 
 

Docteur Stéphanie PLANCHE (FEHAP) 
 

Docteur Agnès METTON (FHF) 
 

Docteur Joêl BELAISH-ALLART (FHF) 
 

Docteur Renato FIOR (APHP) 
 

Professeur François BOUE (APHP) 
 

 
� b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Louis MATIAS (FEHAP) 
 

Monsieur Nabil DERROUICHE (FHF) 
 

Madame Bénédicte OZANNE (SYNERPA) 
 

Monsieur Jean-Paul GIRE (SYNERPA) 
 

Monsieur Jean-François HAVRENG  
(URIOPSS IDF) 
 

Monsieur François POURCHET (URIOPSS IDF) 
 

Monsieur Mustapha ALAOUADI (FEGAPEI) 
 

Madame Pauline BRAILLON (FEGAPEI) 
 

Madame Emmanuelle GARD (FHF) 
 

Monsieur Alioune DIOP (SYNERPA) 
 

 
� c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 
précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Catherine HARPEY (ADAPEI 92 
Boucle de Seine) 
 

Monsieur Stephen DECAM (ADAPEI 92 ) 
 

Madame Carole TANQUERAY (Femmes relais 
de Gennevilliers) 
 

Madame Florence LEEUWENSTEIN 
(FNMF Harmonie) 
 

Madame Véronique DUCARD (Education 
Nationale) 

Madame Jany VEG (Education Nationale) 
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� d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

Au titre des médecins libéraux (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Lydia MARIE-SCEMAMA  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Jean-Louis LEYMARIE  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Grégory LENCZNER  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Stéphane LANDAIS  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Bruno DELOFFRE  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Josiane DELOFFRE 
(URPS Médecins) 
 

 
Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Béatrice CLAIRAZ MAHIOU  
(URPS Pharmaciens) 
 

 

Monsieur Christophe BORDIER  
(URPS Masseurs Kinésithérapeutes) 
 

Monsieur Jean-Christophe PHAN VAN  
(URPS Masseurs Kinésithérapeutes) 
 

Monsieur Christophe MINGHETTI  
(URPS IDE) 
 

Monsieur Bertrand AUPICON  
(URPS Podologue) 
 

 
� e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 
Madame Naryanne SROUR (SRP IMG) 
 

Monsieur David AZOULAY (SIHP) 
 

 
� f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Hubert MARTIN (FNCS) 
 

Madame Hélène COLOMBANI (FNCS) 
 

 
Au titre des maisons de santé : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Michel NOUGAIREDE (FEMASIF) 
 

Monsieur Edouard PIETTE  
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Au titre des réseaux de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Thierry MAZARS  
(RESIF RESEAU 92 NORD) 
 

Docteur Sylvie ROYAN PAROLA 
(Réseau MORPHEE) 
 

 
 
Au titre des communautés professionnelles territori ales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

Au titre des communautés psychiatriques de territoi re : 
 

Titulaires Suppléants 

  
 

� g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Michel CALMON (FNEHAD) 
 

Madame Martine ANDRIEU (FNEHAD) 
 

 
� h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 
Docteur Christian HUGUE (CROM IDF) 
 

Docteur Armand SEMERCIYAN (CROM IDF) 
 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’us agers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Patrick MARANDAS (UDAF 92) 
 

 

Monsieur François CHARLES  
(France Alzheimer 92) 
 

 

Monsieur Michel GIRARD (UNAFAM 92) 
 

Monsieur Marc LECONTE (UNAFAM 92) 
 

Monsieur Gérard DUMOND 
(UFC QUE CHOISIR) 
 

Madame Françoise KISSEL  
(UFC QUE CHOISIR) 
 

Monsieur Claude CHAVROT (AFD 92) 
 

Madame Nathalie  PUISAIS (Sommeil et Santé) 
 

Madame Marie Paule MANSOUR 
(AFTC Crâniens) 
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b) Au titre des associations de personnes handicapé es : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean BLONDELON - APAJH-92 
  

Madame Martine BRIÈRE - APAJH-92 
 

Madame Marie-Dominique PREYNAT 
 

Madame Maria GARCIA -SAIS92 

 
c) Au titre des associations de retraités et person nes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 
Madame Micheline SERFATY (CODERPA) 
 

Madame Marie-Claire GALIBERT (CODERPA) 
 

Monsieur Philippe BOUFFARTIGUE 
(CODERPA) 
 

Monsieur Gérard COLINE (CODERPA) 
 

 
3. Pour le collège des représentants des collectivi tés territoriales et leurs groupements : 

 
� a) Pour les conseillers régionaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Arnaud LE CLERE  
(Conseil régional IDF) 
 

Madame QUILLERY Christine  
(Conseil régional IDF) 
 

� b) Pour les représentants des conseils départementaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Alexandra FOURCADE 
(Conseil Départemental 92) 
 

Monsieur Laurent VASTEL  
(Conseil Départemental 92) 
 

 
� c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Pascal FUCHS (PMI) 
 

Madame Sophie DEHE (PMI) 
 

 
� d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
� e) Pour les représentants des communes  

Titulaires Suppléants 

Monsieur Eric BERDOATI  
(Maire de Saint-Cloud) 
 

Madame Nassera HAMZA  
(Adjointe au Maire de Suresnes) 
 

Monsieur Francis BRUNELLE 
(Adjoint au maire de Sceaux) 
 

Madame Nicole PERNOT  
(Adjointe au maire de Courbevoie 
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4. Pour le collège des représentants de l’Etat et d es organismes de Sécurité 
Sociale : 

 
� a) Pour les représentants de l’Etat : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Thomas FAUCONNIER  
(Préfecture 92) 
 

Madame Hélène CREUSER  
(Mission de coordination interministérielle) 
 

 
� b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 

 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Eric PAV Y en remplacement de 
Madame Alice TAISSON (CPAM 92) 
 

Docteur Claire CHONOWSKI GERMAIN (ERSM) 
 

Madame Martine DESCHAMPS (CNAV) 
 

Monsieur Frédéric VABRE (CAF92) 
 

 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 
Docteur Laurent EL GHOZI (Président commission santé AMIF- 
Président association Elus-Santé Publique et territoires)) 
 
Monsieur Nicolas NAVEAU (Directeur Centre de soins, 
d’accompagnement et de Prévention en addictologie) 
 

 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
Article 5 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 13 septembre 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
 
 
Christophe DEVYS 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-09-14-011

Arrêté portant modification de l'arrêté N°

IDF-2016-10-26-025 du 26 octobre 2016 portant création

de la commission de la forêt et du bois pour la région

Ile-de-France et nomination de ses membres.  
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-09-15-002

ARRËTE DRIEA IdF 2017-1394 AGREMENT

FIMO/FCO  transport routier de marchandises - EFPR

PARIS NORD OUEST
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-09-15-003

ARRËTE DRIEA IdF 2017-1395 AGREMENT

FIMO/FCO  transport routier voyageurs - EFPR PARIS

NORD-OUEST
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-09-14-010

Décision de préemption n°1700094, LOT 240 139 HIKKI,

ORCOD-IN GRIGNY (91)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-09-14-009

Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280

MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91)

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-09-14-009 - Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280 MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91) 57



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-09-14-009 - Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280 MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91) 58



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-09-14-009 - Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280 MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91) 59



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-09-14-009 - Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280 MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91) 60



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-09-14-009 - Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280 MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91) 61



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-09-14-009 - Décision de préemption n°1700099, LOT 240 280 MEAUME ORCOD-IN GRIGNY (91) 62



Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-09-14-008

Décision de préemption n°1700102, LOT 480 216 SNEL,

ORCOD-IN GRIGNY (91)
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